
 

Avis public 
 

 
 

 
RETRAIT DE LA REQUÊTE POUR LA FORMATION  

D’UNE SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL  
 
 
 
AVIS est par les présentes donné que le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce, lors de sa séance ordinaire tenue le 6 septembre 2022, a retiré, conformément 
à l’article 559 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, la requête en 
constitution de la société de développement commercial portant la dénomination SDC Notre-
Dame-de-Grâce comme en fait foi la résolution CA22 170246. 
 
Toute personne qui en fait la demande peut obtenir une copie de la résolution CA22 170246 
sans frais. Pour toute information additionnelle vous pouvez communiquer avec nous par 
courriel au consultation.cdn-ndg@montreal.ca. 
 
Le présent avis ainsi que la résolution CA22 170246 qui s’y rapporte sont également disponibles 
sur le site Internet de l’arrondissement dont l’adresse est : montreal.ca/cote-des-neiges-notre-
dame-de-grace, en cliquant sur « Avis publics ».  
 
 
FAIT à Montréal ce 22 septembre 2022. 
 
La secrétaire d’arrondissement,  
 
 
 
Geneviève Reeves, avocate 
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